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4 LIGNES D’ACTUALITE  : 
LE DIVIDENDE DU TRAVAIL  : NON 

UN ABONDEMENT EXCEPTIONNEL  : OUI 

Comme vous le savez, la Direction n’a pas mis à l’o rdre du jour du Conseil 
d’Administration notre question du « dividende du t ravail ». De ce fait, il 
n’y aura pas de supplément de notre prime d’intéres sement . La CFDT a 
jugé ce procédé INEQUITABLE et l’a bien fait savoir  à la Direction car il 
revient à dire qu’avec 3,6% de progression du PNB e n 2009, les salariés 
percevront 16% de moins de RVC  (Rémunération Variable Collective). 
Après discussions et pour compenser partiellement c e manque à gagner, 
la Direction va proposer un abondement exceptionnel  de 240 €.  
 

INEQUITABLE !!! 
Après des Mesures Salariales 
Individuelles au rabais, les 
comptes de LCL  se traduisent 
pour les salariés par une 
réduction de 16% de la RVC  
(540 € de baisse en moyenne 
pour 30 000 € de RBA) malgré 
un PNB en hausse de 3,6%.

    UNE COMPENSATION QUI S’IMPOSE !!! 
Pour adoucir cette « double peine », la CFDT a 
entrepris des démarches auprès de la Direction  
notamment après l’échec du « dividende du travail ». La 
Direction propose finalement un abondement 
exceptionnel (240 € de versement contre 80 € 
d’investissement) . La CFDT considère cette mesure 
insuffisante pour récompenser les efforts des salariés. 

 

 
UNE REPARTITION EN FAVEUR DE  

L’ EMPLOYEUR 
Environ 10 millions d’euros économisés par la 
limitation des augmentations de salaires ; près de 
17 millions avant l’abondement exceptionnel au titre 
de la RVC ; environ 4 millions de réduction de la 
ligne Intérimaires, auxilliaires de vacances, CDD, 
etc. 
La CFDT constate que seul le porte monnaie 
des salariés est mis à contribution dans ce 
contexte de crise.

            A SUIVRE… 
 

La négociation sur le renouvellement 
de l’accord RVC va s’ouvrir en 2010. 
La CFDT interviendra en faveur d’un 
accord toujours plus distributif. Pour 
donner plus de poids à nos 
arguments, nous vous remercions 
de nous soutenir .

 

 

 


